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La Commission du développement durable et de l’aménagement du territoire a 

procédé à l’audition, conjointement avec la commission des affaires économiques, de 

Mme Florence Denier-Pasquier et M. Albert Ritzenthaler, corapporteurs de l’avis « Pour une 

alimentation durable ancrée dans les territoires » du Conseil économique, social et 

environnemental. 

Ce point de l’ordre du jour ne fait pas l’objet d’un compte rendu écrit. Les débats 

sont accessibles sur le portail vidéo de l’Assemblée à l’adresse suivante :  

http://assnat.fr/qBWHyt. 
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